
INTITULE DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT : Projet de recherche et développement (PRD) OBLIGATOIRE 
HEURES  PRESENTIEL 

 
VOLUME HORAIRE TOTAL ESTIME 

300 
CREDITS ECTS 

10 S9  

 
OBJECTIFS GENERAUX DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT  

Il s’agit d’un stage individuel de type recherche et développement qui peut se dérouler soit dans une entreprise, 
soit dans un laboratoire universitaire. Le sujet du travail doit être à caractère scientifique ou technologique. 
D'une durée de 2 mois à la fin du S9, il a lieu en France ou à l’étranger. 
L’objectif de ce projet de recherche et développement est d’apporter à l’élève-ingénieur une initiation à la 
démarche de recherche/développement.  

 
OBJECTIFS SPECIFIQUES  
 
A l’issue du PRD, l’élève devra être capable de : 
 

- Faire une bibliographie détaillée et complète autour d’une thématique de recherche donnée 
- S’insérer dans une équipe de Recherche et Développement universitaire ou industrielle 
- Rédiger un rapport synthétique du travail effectué    
- Avoir un avis scientifique éclairé sur sa thématique de recherche 
- Faire preuve d’autonomie vis-à-vis du sujet de recherche qu’on lui confie 

 
CONTENU ET METHODES D’ENSEIGNEMENT 
 
Chaque année, l’école diffuse au cours du S9 une liste de sujet de PRD proposés par les laboratoires de 
recherche du site. Les élèves-ingénieurs suivant les parcours « génie des procédés avancé », « génie de 
procédés pour les produits » et « génie des procédés biotechnologiques » sont invités à faire leur choix parmi 
ces propositions. Les élèves-ingénieurs peuvent également proposer à la Direction des Etudes des sujets de 
recherche et de développement se déroulant dans un service dédié en entreprise (dans le cadre d’un stage-
ingénieur…).  
La liste des sujets attribués est publiée. 
 
TYPE D’EVALUATION  
 
L’évaluation est basée sur un rapport de recherche dont le contenu, la longueur et la date de remise sont à 
définir avec l’encadrant. Des soutenances orales sont organisées dans la dernière semaine du PRD. Le jury de 
soutenance est composé d’au moins trois personnes dont un membre extérieur à l’équipe de recherche. La 
durée de la soutenance orale est de 20 minutes suivie de 20 minutes de questions. La note du jury tient compte 
du travail fourni (25%), de la démarche mise en œuvre par l’élève pour mener à bien le projet (25%), ainsi que 
de la qualité du rapport écrit (25%) et de la soutenance orale (25%). 
 
INFORMATIONS UTILES :    
 
PREREQUIS : 

- Avoir défini un projet professionnel. 
- Connaître les bonnes pratiques permettant de rédiger un rapport. 
- Maîtriser l’ensemble des concepts enseignés lors de la formation à l’Ecole. 

 
LANGUE D’ENSEIGNEMENT : français, sauf si le stage se déroule à l’étranger (dans ce cas l’Anglais est préféré). 
REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES : 
  


